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 Continuez à respecter les gestes barrières, 
le port du masque en intérieur… etc. 

Il est toujours là….. 



 

INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ELECTORALES

  
Les jeunes âgés de 18 ans en 2021 sont inscrits d'office par 

l'INSEE.  

Les nouveaux administrés peuvent se faire inscrire en 

Mairie – vous munir d’un justificatif de domicile et de 

votre pièce d’identité 

 
 

RECENSEMENT MILITAIRE : 
 

Les jeunes (garçons et filles) âgés  

de 16 ans en 2021 (nés en 2005) doivent  

se faire recenser à la Mairie dans le mois 

anniversaire - se présenter avec le livret de 

famille, carte d’identité et justificatif de 

domicile. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

   

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

adresse :  4 rue du Vieux pont 
O1 60 67 33 75 – mairie.vimpelles@orange.fr 

Ouverture du secrétariat de mairie  
****************************** 

Lundi, Mardi et Jeudi : de 10h à 12 h et de 14 h à 18 h 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les services municipaux de la mairie de BRAY sont chargés 

uniquement de recueillir les pièces et de les transmettre aux 

autorités compétentes  et ne peuvent donc se prononcer sur 

la durée du traitement de votre dossier 

Mairie de Bray sur Seine -  1, Place du Général de Gaulle 

Tél :  01 60 67 10 11  - email : contact@bray-sur-seine.fr 

Dates des prochaines élections 

Présidentielles : 1er
 tour : 10 Avril et 2

ème
 tour : 24 Avril  

Législatives : 1er
 tour 12 Juin et 2

ème
 tour 19 Juin  

Bureau de Vote 

Salle des Fêtes chemin du Buisson de Voit 
 

Inscriptions sur la liste électorale jusqu’au 4 mars 2022 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 
   

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un petit retour en arrière pour vous dire que les festivités  
de Noël ont une nouvelle fois, eu un succès fou. 
La commune a été arpentée en long en large par des  
milliers de personnes pendant le mois de décembre et même jusqu’au dernier 
jour avant le démontage. 
 
Le feu d’artifice, le marché de Noël, ont vu un afflux extraordinaire de 
personnes. Heureusement que nous avons eu l’aide des bénévoles pour les 
parkings mais aussi l’aide de la Gendarmerie. Merci à tous une nouvelle fois. 
Merci aux vimpellois d’avoir joué le jeu et avoir attendu patiemment pendant ce 
Week end que l’on vous donne l’autorisation de rentrer chez vous. 
 
Nous avons eu l’honneur de recevoir :  

1. La télévision France3 qui nous a valu un passage au 19 -20 de la 

chaîne mais aussi un passage sur France 2 dans un sujet « les plus 

belles décorations de France » - rien que cela !!! 

2. Le Préfet de Seine et Marne accompagné de Mme la Sous-Préfète 

3. Le Président du Département de Seine et marne accompagné de 

Sandrine Sosinski Conseillère Départementale 

 Une bien belle récompense pour tous les lutins qui  
œuvrent toute l’année pour rendre notre village si beau  
et autant visité. 
 
 

Après ces festivités, Je vous souhaite beaucoup de belles choses positives 
pour l’année 2022 et surtout que ce satané COVID disparaisse pour que 
chacun puisse reprendre une vie normale sans stress, sans protocole de tout 
genre, sans masque surtout. 
 
 



 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

Covid-19 : comment obtenir son certificat de rétablissement et 
comment fonctionne-t-il ? 
Jeudi 6 janvier 2022 à 18:29 -  
Par Jade Peychieras, France Bleu 

  

  

  

Si vous avez été contaminé par le Covid-19 et que vous en êtes guéri, 
vous pouvez disposer d'un certificat de rétablissement. Comment 
l'obtenir et dans quel délai ? Pourra-t-il permettre d'obtenir le pass 
vaccinal si le projet de loi est voté ? 

Si vous avez été contaminé par le Covid-19  
et que vous en êtes guéri, vous pouvez disposer  
d'un certificat de rétablissement.  
Comment l'obtenir et dans quel délai ?  
Pourra-t-il permettre d'obtenir le pass vaccinal  
si le projet de loi est voté ? 

Qui y a droit et pour combien de temps ? 
Pour disposer de ce certificat de rétablissement, il faut avoir été testé positif au Covid-19 il 

y a plus de 11 jours mais il y a moins de six mois (ce délai sera réduit à quatre mois à 

partir du 15 février). Par exemple, si vous avez été testé positif au 6 janvier, ce certificat 

est valable à partir du 17 janvier et ce jusqu'au 6 mai. Après cette date, il ne sera plus 

valable.  
Le test en question doit obligatoirement être un test RT-PCR ou antigénique. Les auto-
tests et les tests sérologiques ne sont pas acceptés.  

 

Comment le récupérer ? 

Le processus pour récupérer sa preuve de test positif est le même que pour les tests 

négatifs, via la plateforme SI-DEP. Il suffit d'y suivre les indications. Le certificat, un 
document avec un QR code, y sera conservé pendant 6 mois (quatre mois à partir du 15 
février) sans action nécessaire de votre part ni de la part du laboratoire. Une fois 
connecté, vous pouvez au choix télécharger le certificat ou l'importer dans votre 

application TousAntiCovid. 

A quoi ça sert ? 

Ce certificat de rétablissement permet d'obtenir le pass vaccinal, entré en vigueur le 24 

janvier. "Je confirme que le certificat de rétablissement – délivré aux personnes qui ont été 

atteintes du covid et ne sont pas encore éligibles à la vaccination – donnera accès au 

pass vaccinal, dans les mêmes conditions qu’il donnait accès au passe sanitaire, a indiqué 

Olivier Véran, le ministre de la Santé, lors des débats à l'Assemblée nationale. "Je vous 

garantis que la prise en compte du certificat de rétablissement est bel est bien prévue 

dans le texte." 

https://www.francebleu.fr/les-equipes/jade-peychieras
https://www.francebleu.fr/
https://www.francebleu.fr/infos/sante-sciences/covid-19-le-certificat-de-retablissement-sera-valide-quatre-mois-et-non-plus-six-1643458309
https://www.francebleu.fr/infos/sante-sciences/covid-19-le-certificat-de-retablissement-sera-valide-quatre-mois-et-non-plus-six-1643458309
https://sidep.gouv.fr/cyberlab/patientviewer.jsp
https://bonjour.tousanticovid.gouv.fr/


Qu'est-ce que ça change vis-à-vis de la vaccination ? 
Si vous avez été testé positif au Covid-19 il y a plus de 11 jours mais il y a moins de six 

mois, vous n'êtes pas éligible à la vaccination ou à une dose de rappel pendant les 

trois mois suivant votre test. Au-delà des trois mois, vous êtes éligibles à la dose de 

rappel.  

A partir du moment où vous dépassez ce cap des six mois (bientôt quatre), il vous faut 

quand même faire votre dose de rappel pour continuer à bénéficier de votre pass. 

Contrairement au premier schéma vaccinal, une infection n'est plus équivalente à une 

dose, dans la mesure où certaines personnes développent peu d'anticorps, voire pas du 

tout, notamment les personnes infectées mais asymptomatiques. Mais quand faire ce 

rappel ? 
Vaccins Pfizer, Moderna, Astrazeneca 

 Si vous avez contracté le Covid avant la vaccination et avez reçu une 
injection unique, vous pouvez recevoir une dose de rappel (2e dose) 3 
mois après votre 1ère dose de vaccin. 

 Si vous avez reçu une première injection, puis avez été contaminé par le 
Covid, vous pouvez recevoir une dose de rappel (2e dose) 3 mois après 
l'infection (date du test positif). 

 Si vous avez contracté le Covid après avoir reçu un schéma vaccinal 
complet, vous pouvez effectuer votre rappel (3e dose) 3 mois après 
l'infection. 

Vous retombez en effet sur le schéma vaccinal en vigueur : "Jusqu’au 15 janvier, le 

schéma vaccinal complet correspond à deux doses ; sauf pour les plus de 65 ans qui, 

depuis le 15 décembre, doivent avoir fait leur rappel au maximum sept mois après leur 

deuxième dose", a rappelé Olivier Véran "Cette même règle des sept mois pour la 

troisième dose s’appliquera à partir du 15 janvier à toutes les personnes de plus de 18 

ans." A partir du 15 février, "il faudra effectuer son rappel quatre mois – et non plus 

sept – après sa deuxième dose pour avoir un schéma vaccinal complet."  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
TRAVAUX 

°°°°°°°°°°°° 
TRAVAUX VOIRIE 

 
La première tranche du contrat triennal de voirie doit débuter par les travaux Chemin du 

Colombier 

L’appelle d’offres des entreprises est en cours 

- Ouverture des plis fin février 

- Analyse des offres par notre maître d’œuvre Didier JACUBCZAK  et  

- Démarrage des travaux dès que le budget sera voté courant mars 

- C’est long mais il convient de faire les choses bien ! 

 
 

TRAVAUX EGLISE 
 

                  Les travaux de la première tranche piétinent, en cause le temps bien sûr mais pas 

que cela !!!! les vacances de fin d’années également, le retard de livraison des fournitures 

etc. 

 Des travaux de drainage tout autour de l’église sont en cours : pose de tuyaux de 

drains afin que l’eau de pluie ne stagne plus au pied de l’édifice. Il n’y avait rien jusqu’à 

maintenant  qui protégeait les bases 

 

 

 

ECLAIRAGE PUBLIC 
RE RAPPEL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Il est extrêmement important que vous signaliez en mairie toutes les anomalies que vous pouvez 

relever sur l’éclairage public. MERCI 

 
 

ATELIERS DE NOEL 
°°°°° 

Les ateliers ont repris le travail le 7 février pour le prochain Noël. 
Si le cœur vous en dit, votre aide serait précieuse – les ateliers sont ouverts le lundi de 14 h 
à 17 heures. Vous aimez le bricolage, la peinture, etc… vous passerez un bon moment de 
convivialité. 
Vous ne pouvez venir à l’atelier pas de soucis mais voulez aider à votre domicile. 
Téléphonez à Sylvie elle vous portera du matériel ( 06 20 64 12 65) 

Merci par avance de votre aide. 



 

 

 

 

 

La commune a accepté la proposition d'éco-pâturage équin de la part d’une 

habitante de la commune. Elle possède deux chevaux. Elle est en capacité de les 

héberger dans un abri en dur dans sa grange et elle propose de mettre ses chevaux 

à disposition  pour l'entretien des parcelles que la commune choisirait. Les 

clôtures amovibles seront à sa charge 

Les avantages 

Entretien des espaces peu accessibles : parcelles avec les peupliers, étang, sous-bois, etc. 
Gain de temps pour les agents de la commune 

Economies en termes de moyens matériels : moins d’usure des engins et évite consommation 
d’essence 

Fumier gratuit et possibilité de le proposer aux particuliers 06 30 79 26 63 

Possibilités d’obtenir des subventions 

Adaptabilité quotidienne en fonction des besoins et de la météo 

Gestion des équidés par mes soins 

Pose des clôtures amovibles par mes soins 

Bonne image pour la commune : à la mode 

Préservation de la biodiversité 

Coup de pouce pour une nouvelle entreprise 
 

Présentation des chevaux 

Nombre : 2 de petites tailles donc poids légers et déferrés  donc n’abîment pas les sols 

Races : quarter horse et Cruzado : chevaux de travail donc calmes, facilement manipulables 
et très gentils  

Surveillance quotidienne et rentrés le soir par les soins du propriétaire  
 

Installation des parcelles 

Toute taille et forme de parcelles possibles. 

Parcelle peu accessible ou complexe à entretenir : étang, sous-bois, peupleraie etc. 

Clôtures amovibles et électrifiées– de couleur verte marron ou blanche –  

Piquet fibre de verre 12mmx1,70m – ruban électrique – electrificateur : à charge du 

propriétaire  

Pas d’abri - Eau apportée par les soins du propriétaire 

Pancarte posée par le propriétaire « clôture électrifiée » et « ne pas nourrir les chevaux » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Guichet Numérique 
des Autorisations 

d’Urbanisme (GNAU) 
Déposez vos demandes d’autorisation d’urbanisme en ligne !  
Avec le Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU), c’est 
possible dès le 1er janvier 2022. 
 

Depuis 2017, la Communauté de communes Bassée Montois dispose d’un service 

d’urbanisme mutualisé dédié à l’instruction des demandes d’autorisation 

d’urbanisation. 

Dès le 1er janvier 2022, la Communauté de communes 

Bassée Montois met en  place une plateforme de dépôt 

et de suivi des dossiers d'urbanisme appelée "Guichet 

Numérique des Autorisations d'Urbanisme" 

(GNAU) pour les                          37 communes ci-

contre adhérentes à son service d’urbanisme 

mutualisé : 

À NOTER  

Pour les personnes qui n’ont pas accès au numérique ou 

qui ne sont pas à l’aise avec l’outil informatique, il sera 

toujours possible de déposer en format papier le 

dossier en Mairie ou de l’adresser par courrier. 

COMMENT FAIRE ? 

Étape 1 :  

Connectez-vous sur la plateforme de téléservice dédiée 

 

https://gnau14.operis.fr/basseemontois/gnau/#/ 
 

Identifiez-vous en créant un compte ou via votre 

identifiant France Connect, puis sélectionnez la 

commune sur laquelle le projet sera réalisé. 

  

Étape 2 : 

Sélectionnez l'autorisation d’urbanisme qui vous 

concerne : 

 les permis de construire (PC ou PCMI) 

 les permis de démolir (PD) 

 permis d’aménager (PA) 

 les certificats d’urbanisme opérationnel (CUb) ou 

d'information (CUa) 

 les déclarations préalable pour maison 

individuelle (DPMI), classique (DP) ou valant 

lotissement (DPLT) 

 

 

 

Étape 3 : 

BABY 

BALLOY 

BAZOCHES LES BRAY 

BRAY SUR SEINE 

CESSOY EN MONTOIS 

CHALMAISON 

CHATENAY SUR SEINE 

COUTENCON 

DONNEMARIE DONTILLY 

EGLIGNY 

EVERLY 

FONTAINE-FOURCHES 

GOUAIX 

GRAVON 

GURCY-LE-CHATEL 

HERME 

JAULNES 

JUTIGNY 

LA TOMBE 

LES ORMES SOUS VOULZIE 

LUISETAINES 

MEIGNEUX 

MONS-EN-MONTOIS 

MONTIGNY-LE-GUESDIER 

MONTIGNY-LENCOUP 

MOUSSEAUX-LES-BRAY 

PAROY 

PASSY-SUR-SEINE 

SAINT-SAUVEUR-LES-BRAY 

SAVINS 

SIGY 

SOGNOLLES-EN-MONTOIS 

THENISY 

VILLENAUXE-LA-PETITE 

VILLENEUVE-LES-BORDES 

VILLUIS 

VIMPELLES 

https://gnau14.operis.fr/basseemontois/gnau/#/


Renseignez les champs du formulaire CERFA, puis joindre impérativement les pièces 

nécessaires suivant le projet envisagé (plan de situation, plan de masse, plan en 

coupe, plan des façades et des toitures, etc.).  

 se référer aux conditions générales d’utilisation de la plateforme pour les pré-

requis techniques 

Validez le dépôt de votre dossier, une fois que le formulaire de demande est renseigné 

et que toutes les pièces nécessaires à l’instruction du dossier sont jointes. 

  

Étape 4 :  

Après enregistrement de votre demande sur le Guichet Numérique, vous recevrez un 

Accusé d’Enregistrement Electronique (AEE) qui sera la preuve de la création de votre 

dossier. La Commune, où se dérouleront vos travaux, sera alors informée du dépôt 

d’un dossier et vous délivrera un numéro d’enregistrement qui vous sera communiqué 

par mail (Accusé de Réception Électronique (ARE).   

Ce numéro vous permettra de suivre l’état d’avancement de votre dossier. La date de 

dépôt de votre dossier faisant partir les délais d’instruction est celle de l’ARE. Si votre 

dossier fait l’objet d’une incomplétude, les pièces complémentaires seront à déposer 

directement sur le GNAU.  

 

De même, tous les éléments relatifs à la « vie » de votre dossier seront à transmettre 

sur le portail : la Déclaration d’Ouverture de Chantier (DOC), et la Déclaration 

Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux (DAACT). 

 

 

 

Rendez-vous sur : 

https://gnau14.operis.fr/basseemontois/gnau/#/ 
 

  

    

Pour plus de renseignements, contactez la mairie.  01 60 67 33 75 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://gnau14.operis.fr/basseemontois/gnau/#/


SCOLAIRE 
°°°°°°°°°°°°°° 

 

POINT ACCUEIL REPAS 

°°°°°°°°° 
                                  Plus de 50 rationnaires 
 

                                             GARDERIE 
                                        °°°°°°°°°°° 

La garderie est ouverte de 7 heures à 8 h 15 le matin et de 16 h 30 à 19 heures le soir 
Le matin une moyenne de 10 à 12 enfants  et le soir 15 à17 enfants 

 

R.P.I SIEPLV 
°°°°°°°°°° 

Renseignements  

à la mairie de Paroy siège du RPI 

  au 01 64 60 50 24 

   

TRANSPORTS SCOLAIRES 
°°°°°°°°°°°°°°°° 

Beaucoup de perturbations – manque de chauffeurs chez PROCARS du au COVID –  

Une réunion entre PROCARS et le Président a eu lieu pour que tous les désagréments cessent. 

Le président a demandé la remise en ligne spéciale du RPI 
 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le plus triste des poèmes est aussi un des plus beaux – Victor HUGO 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Nouvelle association 

 

Stéphanie Bazin, Julie Deville, Julie Noël et Delphine Augé ont le plaisir de partager avec 

les habitants de Vimpelles leur projet de créer une association de parents d’élèves :  

Les Zécoliers ! 

Nous souhaitons créer des moments conviviaux en organisant des animations, notamment 

la kermesse de nos écoles et également financer du matériel ou des sorties scolaires ! 

N'hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez apporter votre aide de quelque manière 

que ce soit, pour que cette association vive et que nous puissions faire quelque chose de 

sympathique pour les enfants de nos villages ! 

Adresse mail de contact : leszecoliers77520@gmail.com 
 

mailto:leszecoliers77520@gmail.com


 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Information du SMETOM GEEODE 

°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 

Nous avons créé une page Facebook « SMETOM GEEODE » afin de 

diffuser aux administrés des informations et actualités liés à notre activité. 

Vous pouvez redécouvrir notre site internet, www.smetom-geeode.fr, 

actualisé. 

Tél : 01 64 00 97 64 

 

ORDURES MENAGERES 

Tél : 01-64-00-26-45  SMETOM-GEEODE  Zone Industrielle – RD 619  - 77370 
°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 

Si vous avez besoin d’une nouvelle carte de déchetterie – Soit vous allez au siège du SMETOM  

soit vous venez en mairie, muni de votre CNI et d’un justificatif de domicile de moins de trois mois 

La secrétaire fera la demande à votre place.  

 

N’oubliez pas : 
Poubelle couvercle bordeaux, sortie  le mardi soir  - ramassage le mercredi matin  

Poubelle couvercle jaune, sortie le mercredi soir -  ramassage  tous les 15 jours -  le jeudi 

matin 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

HORAIRES des DECHETTERIES 

°°°°°° 

Lundi de 14 h00 à 17 h00 

Mardi, Mercredi Vendredi de 9 h à 12 h et  de 14h  à 17 h 

Samedi de 8 h 30 à 17 h 20 

Fermé lundi matin – jeudi et dimanche toute la journée 
 
 

 

La commune a effectué  le ramassage des encombrants lundi 31 janvier, mardi 1
er

 février et mercredi matin 

Trois jours ont été nécessaire car énormément d’encombrants et surtout de déchets non encombrants… 

Cette opération a été longue et fastidieuse pour les agents. Merci à Guillaume LANGELLIER pour le prêt de 

son camion sans quoi ce ramassage aurait été une catastrophe. Beaucoup trop de déchets non encombrants : 

vêtement – jouets, chaussures, etc… qui peuvent être portés facilement à la déchetterie sans avoir recours à une 

remorque !!!! 

Malgré tout, les consignes de ramassage ont été respectées très peu de déchets ont été laissés sur place. Les 

extincteurs n’étant pas pris en déchetterie ceux-ci ont été laissés sur place à charge de leur propriétaire de s’en 

occuper. 
 

                Rappel : Les encombrants sont sortis la veille au soir. Les agents communaux passent le lendemain. 

Autorisé : les meubles, les planches, tapis, appareils ménagers, batteries, cartons 

                    Interdit : pots de peinture, bidons d’huile, pneus, gravats, déchets verts pièces détachées de 

voiture et tout le courant des déchets : vêtements – chaussures – jouets etc… 

 

Le prochain ramassage s’effectuera fin Avril 2022 

http://www.smetom-geeode.fr/


Brûler les déchets verts dans votre jardin :  
que dit la loi ? 

 

Tout jardinier, amateur ou professionnel, le sait : jardiner peut produire des déchets. 

En l'occurrence, pour le jardin, ils sont appelés « déchets verts » ou biodéchets. 
 

Que considère-t-on comme des déchets verts ? 
Sont considérés comme déchets verts, tous les produits végétaux issus de coupes, 
d'élagage ou d'entretien de jardin, par exemple : 

 l'herbe coupée après la tonte, 

 les feuilles mortes, 

 les branches et brindilles coupées après élagage, 

 les végétaux coupés suite au débroussaillage, 

On peut également considérer les épluchures des fruits et légumes. 
 

Peut-on brûler les déchets verts ?      Non. 
Selon le Code de l'environnement (sous-section 3 : collecte des déchets) et la Circulaire du 18 
novembre 2011(relative à l'interdiction du brûlage à l'air libre des déchets verts), il est 

interdit de brûler les déchets verts. Et ce, que cela soit à l'air libre ou dans un 

incinérateur. 
Il est d'ailleurs également interdit de louer, prêter ou vendre un incinérateur de jardin 

 

Pourquoi cette interdiction ? 
Cette interdiction a pour but d'une part de : 

 limiter les risques d'incendie involontaire, 

 limiter l'impact écologique et sanitaire des fumées dégagées par ces feux. 

En effet, les déchets verts dégagent en brûlant des substances toxiques notamment 

des particules fines qui sont dangereuses pour l'environnement et pour les êtres 
humains. 

À titre d'exemple : brûler 50 kg de déchets verts émet autant de particules fines qu'un 
trajet de 14 000 km en voiture à essence neuve. 
 

Enfin, l'interdiction de brûler les déchets verts limite également les risques de 

nuisances (ici olfactives) entre voisins. 
La pollution atmosphérique responsable de «sept millions de décès par an», 

selon l'OM 

Quelles sanctions en cas de non-respect ? 

En ne respectant pas cette interdiction, vous vous exposez à une amende dont le 
montant peut atteindre 450 euros. Si vous êtes témoin d'une violation de cette 
interdiction, vous pouvez les signaler auprès de votre mairie. 

Enfin des voisins impactés par un feu à proximité ont la possibilité d'engager 
une procédure pour troubles du voisinage (nuisances olfactives). 
 

Quelles sont les dérogations pour brûler vos déchets verts ? 

Il existe néanmoins des cas particuliers qui peuvent donner le droit de brûler soi-

même les déchets verts. C'est le cas notamment si : 
 il n'existe pas de déchetterie dans la commune. 

 il n'y a pas de collecte sélective des déchets.  

 la commune impose une obligation de débroussaillement. 

 il existe un plan de prévention des risques incendies de forêt s'applique dans 
votre commune. 

Dernier cas possible, la préfecture peut autoriser les particuliers à brûler les déchets 
végétaux par eux-mêmes dans le cadre d'un plan de lutte contre certaines maladies ou 
contre certaines plantes invasives. Avant de brûler vos déchets verts, contactez votre mairie 
pour savoir si une dérogation s'applique dans votre commune. 

 

https://www.lefigaro.fr/jardin/dossier/calendrier-fruits-et-legumes-de-saison


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

ans lesquelles  

 

les animaux p 

 



GROUPE  SACPA Centre animalier de Vaux Le Pénil 

Les Prés neufs - Rue Trois Rodes - 77000 VAUX LE PENIL  
 Tel. 01.64.52.17.13 Fax. 01.60.68.39.56 

Horaires d’ouverture au public sauf jours fériés faites uniquement par les services 

habilités 

Lundi au vendredi : 09h00 -17h30 
 Samedi : 09h00 - 13h00 

Modalités de prise en charge des animaux en dehors des horaires 

d’ouverture 

Les prestations du Groupe SACPA sont assurées 24h/24 et 365 jours/365.  
Un service de permanence permet la continuité du service en dehors des heures d’ouverture. 

Délais légaux de garde des animaux en fourrière (art. L211 - 25 et 26 du Code 

Rural) 

Pour les animaux identifiés (tatouage ou puce électronique) et non identifiés : 
Les délais de garde en fourrière sont de 8 jours ouvrés et francs. À l’issue de ce délai, si l’animal est 

jugé adoptable par le vétérinaire, il est proposé gratuitement, identifié et vacciné à une Association de 

Protection Animale. 

Rappel : la non reprise de l’animal par son propriétaire constitue un abandon réprimé par l’article 

521-1 du Code Pénal ; le contrevenant est passible d’une amende de 30 000€ et de 2 ans 

d’emprisonnement. 

Conditions dans lesquelles les animaux peuvent être remis à leur propriétaire 

Conformément à la législation (art. L211-24 du Code Rural), le Groupe SACPA est autorisé à 

encaisser les frais, directement et pour son compte, auprès des propriétaires qui récupèrent leurs 

animaux en fourrière. Les tarifs appliqués seront ceux en vigueur au moment de la restitution. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si l’animal nécessite des soins particuliers, ces frais seront à la charge du 

propriétaire. Les animaux peuvent être réacheminés chez les particuliers si ils ne 

sont pas en mesure de se déplacer.  

(*) Au-delà du 8ème jour ouvré et franc, supplément de 11,00€ TTC pour les 

chats et 18,00€ TTC pour les chiens par jour de présence (toute journée 

commencée est due).  

 

SAS SACPA – Siège social : 12, place Gambetta – 47700 CASTELJALOUX  

Tél : 05.53.89.60.59 - Fax : 05.53.93.90.38 - contact@sacpa.fr 

Capital de 455 100 EUROS – SIRET : 393 455 316 00470 – NAF 9609Z  

www.groupesacpa-chenilservice.fr 

 

Tarifs TTC au 1er janvier 2022 

 Forfait fourrière   99,00€ * 

 Identification puce électronique 75,00€ 

 Forfait par visite vétérinaire (obligatoire) : 

 Pour un animal mordeur ou griffeur 90,00€ 

 Vaccin rage + passeport 50,00€ 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SERVICES D’AIDE A DOMICILE 
°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 

Pour vos besoins il existe dans notre canton : 
 

Le Service d’Aide à Domicile Bassée Montois (SADBM)  
 Bureaux au 22 grande Rue  77480 BRAY SUR SEINE 
 Téléphone 01 64 60 22 36 - email : sadbm@orange.fr 

 
Mais aussi, ADMR - agence de BRAY – Grande Rue 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                 NOUVEAUX HABITANTS 
 °°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 
Il est demandé aux nouveaux arrivants de se faire connaître en 
Mairie. 
 

Nous avons besoin de renseignements notamment sur le nombre d’enfants  
dans la famille pour le comité des fêtes qui organise chaque année l’arbre de 
Noël, sur  les personnes au foyer qui peuvent bénéficier du colis ou du repas 
des anciens etc… 
Merci à vous par avance et puis tout simplement pour faire connaissance ! 

 

SECURITE 
  °°°°°°°°°° 
 

Si vous êtes confronté à quelque incident que ce soit vous 

devez impérativement appeler les gendarmes. A n’importe 

quelle heure du jour et de la nuit. Les patrouilles sont 

disponibles et à votre service 24 heures sur 24. N’hésitez 

surtout pas 

 
 

 

 
 
 

MEDECINS ET PHARMACIENS 
°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 

MEDECINS : Les gardes n'étant plus assurées la nuit et le week-end, pour tout problème : faire le «15 ». 
 

mailto:sadbm@orange.fr


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note du Commandant de la Brigade de DONNEMARIE DONTILLY du 28 janvier 2022 
°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 

Mesdames et Messieurs les élus, 

 Je vous informe de la survenance de plusieurs faits de vols de pots catalytiques sur notre 

circonscription, 

Nous invitons en priorité les propriétaires des véhicules suivants : 

 

- Citroën Xsara et Picasso, 

- Peugeot 206 et Partner,  

- Renault Clio, Twingo et Master, 

- Kia Sorento et Sportage, 

- Hyundai Santa Fe et Hyundai Tucson, 

et plus particulièrement les véhicules hybrides Toyota Prius et Auris, 

si possible, de stationner vos véhicules à l’intérieur de votre domicile et d’éviter le stationnement 

en pleine rue. 

Pour rappel, n’hésitez pas à composer le 17, en cas de suspicion de vol, 

 

Comptant sur votre relais, 

 



 
 
 
 
 

Afin de mieux répondre aux attentes de la population, 
les horaires d'accueil de nos brigades de gendarmerie ont changé. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas d'urgence, vous devez toujours contacter le 17 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 
Lutte contre les cambriolages - Rappels et Conseils de la Gendarmerie de Donnemarie-Dontilly  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Traditionnellement, la période de fin d'année s'accompagne d'une recrudescence des cambriolages dans 
les maisons d'habitation. Le passage à l'heure d'hiver facilite l'action des malfaiteurs qui se fondent dans 
l'obscurité et par expérience le créneau 16h00 – 20h00 est propice aux cambriolages. 
La circonscription de la Communauté de brigades de DONNEMARIE DONTILLY constate déjà une 
reprise des délits d’appropriation. Par conséquent, il faut redoubler de prudence dès à présent 
et sensibiliser vos administrés afin qu’ils mettent en œuvre les conseils pour lutter contre ces 
phénomènes. 

AU QUOTIDIEN 
1/ Protéger les accès 

Équipez votre porte d’un système de fermeture fiable, d’un moyen de contrôle visuel (œilleton), 
d’un entrebâilleur. 

Installez des équipements adaptés et agréés (volets, grilles, éclairage programmé, détecteur de 
présence, système d’alarme). Demandez conseil à un professionnel. 
 

2/ Soyez vigilant 
Changez les serrures de votre domicile si vous venez d’y emménager ou si vous venez de perdre 

vos clés. 
 

Fermez la porte à double tour, même lorsque vous êtes chez vous.  
Soyez vigilant sur tous les accès, ne laissez pas une clé sur la serrure intérieure d’une porte 

vitrée. 
Avant de laisser quelqu’un entrer chez vous, assurez-vous de son identité. En cas de doute, même 

si des cartes professionnelles vous sont présentées, appelez le service ou la société dont vos 
interlocuteurs se réclament. 

Ne laissez jamais une personnel inconnue seule dans une pièce de votre domicile. 
Placez en lieu sûr vos bijoux, carte de crédit, sac à main et clés de voiture.  
Ne laissez pas d’objets de valeurs visibles à travers la fenêtre. 

 

3/ Ne commettez pas d’imprudence 
N’inscrivez pas vos nom et adresse sur votre trousseau de clés. 
Ne laissez pas vos clés sous le paillasson, sans la boîte aux lettres, dans le pot de fleurs … Confiez-les 
plutôt à une personne de confiance. 
Ne laissez pas dans le jardin une échelle, des outils, un échafaudage ; ils offrent des moyens d’entrer 
chez vous. 
 

 
4/ Avant de partir en vacances 

Informez votre entourage de votre départ (famille, ami, voisin). 
 Faites suivre votre courrier ou faites-le relever par une personne de confiance. 
Transférez vos appels sur votre téléphone portable ou une autre ligne. 
Votre domicile doit paraître habité tout en restant sécurisé. 
Vous pouvez signaler votre absence à la brigade de gendarmerie par le biais de « l’Opération 

Tranquillité vacances » (Cf. Site www.interieur.gouv.fr). Il suffit de donner vos dates de congés dans le 
formulaire dédié pour que les forces de l’ordre réalisent des patrouilles devant votre domicile, pendant 
leur service courant et vérifient l’absence d’éléments suspects. 
 

5/ Gardez les bons réflexes 
Prévenez immédiatement, en composant le « 17 », la brigade de gendarmerie du lieu d’infraction. 
Si les cambrioleurs sont encore sur place, ne prenez pas de risques inconsidérés ; privilégiez le 

recueil d’éléments d’identification (véhicule, langage, vêtements …). 
 

http://www.interieur.gouv.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 

  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

Savez vous ce que c'est une Mamie ? 
 

C'est une Maman qui a vieilli 
C'est un cœur qui a servi 
Une bouche qui a ri 
Qui a crié parfois aussi 
Des yeux qui ont pleuré 
De joies et de bonheurs  
De tristesse et de douleurs 
Des bras qui ont réconforté 
Des mains qui ont câliné 
Qui ont donné aussi la fessée 
Rien n'est parfait  
Des oreilles qui ont écouté  
Les chagrins et les peines 
Les doutes et les secrets 
Les rêves et les espoirs 
Qui ont entendu les rires 
Les cauchemars et les peurs 
Et aussi les soupirs.... 
Et puis l'enfant a grandi 
Il est parti vivre sa vie 
Il a construit son nid... 
Et nous voilà Mamie,  
Une autre histoire d'amour commence 
C'est comme une cure de jouvence 
Cortège d'émotions intenses 
Un livre qu'on va écrire à quatre mains 
On sera la gardienne des confidences 
La mémoire des souvenirs 
La faiseuse de rires 
La conteuse quand vient le soir  
Et qu'on se couche tard 
Parce que chez Mamie, 
Presque tout est permis 
Elle a l'art de nous le faire croire 
Et le plus important de tout 
C'est l'amour qu'elle a pour nous  

 

 
 
 
 
 
 
 

Mon Dieu que ce texte me touche... 
 

Ce matin, le monde entier s’est arrêté ! Vous savez pourquoi ? 

Parce qu'un réservoir était vide !!! 



 
Je m'apprêtais à partir travailler quand j'ai remarqué que mon fils était 

debout dans la salle de bain en train de s’essuyer le visage. 
 

J’ai fait une pause et je lui ai demandé s'il allait bien. 
 

Il a levé les yeux avec des larmes qui coulaient silencieusement et a secoué 
sa tête. 
 

Quand j'ai demandé si quelque chose était arrivé, il a encore secoué la tête. 
 

Alors je me suis assise sur le côté de la baignoire et je l'ai tiré sur mes 

genoux.  
 

Je lui ai dit que parfois nos réservoirs de cœur se sentent vides et qu'ils ont 

besoin d'être remplis. 
 

Il a pleuré dans ma poitrine et je l’ai enlacé. 
 

Je lui ai demandé s'il pouvait sentir mon amour le remplir ? 

 

Il a fait un oui de la tête, et les larmes se sont arrêtées... 
 

J’ai attendu une minute...  
 

Est-ce que mon amour a déjà atteint tes orteils ?  
 

Il a fait non de la tête... 
 

Ok nous prendrons le temps que tu as besoin. Le travail n'a aucune 
importance pour le moment. L’école n'est pas importante non plus. Ceci est la 

chose la plus importante aujourd'hui, ok ?  
 

Je te remplis d’amour jusqu’à ras bord. 
 

Est-ce que c'est bon ?  

Encore une minute de plus... 
Ton cœur est rempli d'amour maintenant ?  

Ouais...  
 

Je vois briller tes yeux, et tu souris ! 

 

Vous tous, vous n'avez peut-être pas 8 ans, vous avez 28 ans, 38, 48 ans ou 
peu importe, mais nous sommes parfois tous vide en dedans. 

Son week-end était si chargé et si plein et sa petite âme était juste sèche. 

 

Nous devons tous faire une pause, et prendre un moment pour nous remplir 

de bonnes choses. Écrire, profiter d’un rayon de soleil, écouter une chanson, 
rire, voir des amis, se faire des câlins. 
 

Prenez un moment pour remplir votre réservoir ♡ 

C'est la partie la plus importante de votre journée ! 

Prendre le temps de prendre le temps... 
 

(M. S. Whittington Robertson) 
 
 

 
 



Le Comité des Fêtes de VIMPELLES vous propose 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SAMEDI 12 MARS 2022 

                    19 HEURES 
                               

                            SALLE DES FÊTES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Prix : 23 euros adultes 

      8 euros enfant – 12 ans 

Inscription :   au 06 80 04 24 94 ou 06 76 51 82 02 
 

Impérativement avant le 6 Mars 2022 
 

Attention places limitées à 120 personnes 

MENU 
°°°°°°°° 

 

Apéritif 
Kir ou Picon bière 

 

Feuilleté au Maroilles 
 

Carbonade Flamande 

Frites 
 

Vieux Lille - Chicon 
 

Dessert 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


